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1. OBJET 
Le présent document a pour objet de préciser le cahier des charges à remplir conjointement par 
les clubs ou les CODEP accueillants un TOUR de l’InterComité Grand Est et la LGEBaD. 
 
Il précise également la procédure par les clubs/CODEP à suivre pour candidater à l’accueil de 
cette compétition. 
 
 
2. INSTALLATIONS NECESSAIRES 
 

 8 terrains minimum 

 Tribune pouvant accueillir au-moins 200 personnes, ou suffisamment d’espace 
pour installer 200 places assisses. 

 Des vestiaires et sanitaires en nombre suffisants. 

 Un lieu de restauration avec suffisamment de tables et de chaises. 

 Des possibilités d’hébergement à proximité du lieu de la compétition. 

 Le réseau dans la salle : Wifi, filaire ou très bonne réception 5G 

 Le matériel nécessaire à la tenue de la/des tables de marque et à minima par table de 
marque : 1 ordinateur avec accès internet, imprimante + micro + enceintes permettant 
une diffusion claire et audible des annonces de matchs. 

 1 TV par rencontre pour suivre le score, et idéalement 1 TV par terrain pour suivre 
les résultats du match en cours (fournis par la LGEBaD). 

 1 tablette sur pied par rencontre pour noter les résultats, plus 2 en réserve (fournis 
par la LGEBaD). 

 Une pièce fermée disponible à tout moment permettant le stockage du matériel 
ligue, notamment des récompenses et pouvant être utilisée pour le briefing des 
coachs par les JA (capacité 25 personnes environ). Et un local adapté en cas de 
contrôle antidopage 

 Une trousse de premier secours adaptée aux blessures liées à la pratique du badminton 
avec notamment des poches de froid. 

 Dans la mesure du possible la présence d’un kiné dans un local dédié accessible 
aux joueurs 

 Des chaises pour le coaching (4 par terrain) 
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3. ENGAGEMENTS CLUB/CODEP 
 

 1 référent désigné dans le club/CODEP pour être en lien avec la ligue et les CODEP, 
pour la coordination de la compétition, notamment pour la gestion des convocations. 

 1 bénévole minimum du club/CODEP par table de marque, hors JA et JA adjoint, 
comprenant au moins 1 GEO, tout au long de la compétition et formés à la gestion de la 
compétition par BadNet. 

 1 bénévole du club/CODEP dédié à la gestion des terrains (ramassages volants, balayage 
des terrains, volants, retour feuilles de scores à la table de marque...). 

 Installation terminée de l’ensemble de l’espace de jeu et de la table de marque au 
plus tard à 9h le 1ier jour de la compétition. 

 1 buvette/restauration sur place tout au long de la compétition (plus proposition sur 
réservation de 3 repas (à 12€ le repas, samedi midi / samedi soir / dimanche midi). 

 Soumettre 2 JA à la CRJ pour validation. 

 Relai de l’évènement dans la presse local. 

 Photos à envoyer à christelle.dolle@lgebad.com  pour mise à jour du site internet de la 
LGEBaD. 

 
4. ENGAGEMENTS LGEBaD 

 Gestion de la demande d’autorisation sous Poona. 

 Recherche de JA éventuel si le club n’en propose pas. 

 Paramétrage de la compétition dans BadNet et gestion des inscriptions. 

 Envoi des convocations par le secrétariat de la ligue en lien avec le référent 
club/CODEP. 

 Fourniture des volants et des récompenses. 

 Prise en charge des frais de Juge-arbitrage 

 Soutien financier de 500€ versé au club/CODEP accueillant (les frais d’inscription à 
l’InterComité restant au profit de la LGEBaD). 
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5. PROCEDURE DE CANDIDATURE 

 
L’appel à candidature auprès des clubs/CODEP pour l’accueil de l’InterComité se fera 
par le secrétariat compétitions jeunes dans la mesure du possible avant le 20 juillet de la 
saison précédente.  
Le lieu de l’InterComité devra être globalement central au sein de la LGEBaD, le 
responsable des InterComité en concertation avec la CRJ et le secrétariat prendra contact 
en amont avec les clubs/CODEP qui postulent et qui répondent au mieux aux contraintes 
(lieu, capacité d’accueil, …). 
 
 

Secrétariat compétitions 
Valérie SABIGNO 

Tél. : 03 88 26 94 02 
Email : valeriesabigno@lgebad.com 

hugo.liberati@lgebad.com 
 
 

Salarié Référent 
Grégoire MULLER 
Tél. : 06 88 91 01 73 

Email : gregoire.muller@lgebad.com 
 

Commission Régionale Jeunes compétitions 
Email : crj@lgebad.com 

 
 
La désignation du club accueillant par la CRJ se fait idéalement en début de saison, avec 
vote éventuel du CA de la LGEBaD le cas échéant. 


